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Texte de la question

M. Victor Habert-Dassault attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la reconnaissance de
la profession d'ambulancier dans la fonction publique hospitalière. Professionnels de santé en première ligne, en
contact direct avec les patients, les ambulanciers restent considérés en milieu hospitalier comme un personnel
ouvrier et technique de catégorie C, alors qu'ils suivent des formations et sont titulaires d'un diplôme d'État. Il
souhaite connaître les intentions du Gouvernement sur la revalorisation du statut des ambulanciers dans la filière
soignante et s'il compte les reconnaître comme des agents de catégorie B, telle une juste reconnaissance de leur
dévouement auprès des patients.
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